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ARTICLE 2 TER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – À l’alinéa 2, substituer au mot :

« onze »

le mot :

« douze ».

II. – En conséquence, après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« 5° Un représentant des usagers. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe Socialistes et apparentés souhaite renforcer le rôle des usagères et 
usagers dans le processus décisionnel de l'Institut national de l'audiovisuel (INA).

L'INA propose des offres très appréciée des Françaises et des Français : à titre d'illustration, 1,7 
milliard de vidéos produites par cette dernière ont été vues en 2023. Par conséquent, et alors même 
qu'elle est financée par des fonds publics, les usagères et usagers devraient occuper une place dans 
le processus décisionnel de ce dernier. Nous proposons ainsi de remédier à cette situation.


